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Présentation 

APF France handicap est une importante organisation française, reconnue d’utilité 
publique, de défense et de représentation des personnes en situation de handicap et de 
leurs proches. 

Créée en 1933 par quatre jeunes prêts à « risquer l’impossible », connue et reconnue 
jusqu’en avril 2018 sous le nom d’Association des Paralysés de France, APF France 
handicap rassemble aujourd’hui 100 000 acteurs : adhérent.e.s, élu.e.s, salarié.e.s, 
bénévoles et volontaires, usager.e.s, sans compter ses dizaines de milliers de 
donateurs, donatrices et sympathisant.e.s. 

APF France handicap porte des valeurs humanistes, militantes et sociales et un 
projet d’intérêt général, celui d’une société inclusive et solidaire.  

APF France handicap affirme, dans sa charte, son indépendance de tout parti politique et 
de toute religion et la primauté de la personne : « L’être humain ne peut être réduit à son 
handicap ou sa maladie quels qu’ils soient. En tant que citoyenne, la personne 
handicapée exerce ses responsabilités dans la société : elle a le choix et la maîtrise de 
son existence. »  

Basée sur un fonctionnement démocratique, APF France handicap agit, dans le 
cadre de son projet associatif et de son plaidoyer, contre les discriminations et pour 
l’égalité des droits, la citoyenneté, la participation sociale et le libre choix du mode de vie 
des personnes en situation de handicap et de leur famille. Deux piliers guident son action : 
l’approche inclusive et celle par les droits. 

APF France handicap intervient dans tous les domaines de la vie quotidienne, au niveau 
international, national, régional et départemental, tant par le biais de ses délégations et de 
son siège que par ses services et établissements médico-sociaux ainsi que ses 
entreprises adaptées. 

Grâce à son réseau national de proximité de plus de 550 structures, APF France 
handicap est engagée au quotidien, avec et pour les personnes en situation de 
handicap et leurs proches, dans : 
• la représentation des personnes en situation de handicap et de leurs proches ;
• la défense et la promotion de leurs droits via des actions de plaidoyer, la mobilisation
citoyenne, des actions de groupe, etc. ;
• la sensibilisation de l’opinion publique et des décideurs à la question du handicap ;
• le soutien aux personnes en situation de handicap et à leurs proches ;
• la promotion de l’emploi et de l’intégration professionnelle des personnes en situation de
handicap en milieu ordinaire et adapté ;
• la dispense de réponses sociales, de soins à domicile ou en établissement et de
prestations de rééducation fonctionnelle pour les enfants ;
• la proposition de solutions d’hébergement médicalisé ou non aux adultes ;
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• l’accompagnement des enfants et des jeunes dans leur scolarité et leur formation
professionnelle ;
• l’organisation de séjours de vacances, d’activités culturelles et de loisirs ;
• la création de lien social ;
• l’apport d’un soutien juridique spécialisé ;
• l’accompagnement des familles dans le dépistage précoce du handicap ;
• la formation professionnelle ;
• l’apport d’une information fiable aux personnes et à leur famille.

Une association innovante, ancrée dans la société 
APF France handicap est également le partenaire privilégié du développement de 
solutions d’accompagnement innovantes. 
Actrice de l’économie sociale et solidaire et employeur responsable et engagé sur les 
plans social et environnemental, APF France handicap est un membre actif de la 
société civile. 

Une organisation transparente dans sa collecte de fonds et efficace dans leur 
utilisation 
La force d’APF France handicap réside dans son modèle socio-économique unique et 
original en Europe. Ses missions associatives, dont l’objectif est d’accompagner et de 
défendre les personnes en situation de handicap et leur famille, sont financées par la 
générosité du public. Les réponses apportées par ses établissements de santé, médico-
sociaux et sociaux, sont financées par des fonds publics. C’est bien la conjugaison de ses 
deux modes de financement et d’action qui permet à APF France handicap d’être en 
adéquation avec les projets et besoins des personnes en situation de handicap et de leur 
famille.  

APF France handicap sur le Web 
Le site institutionnel d’APF France handicap > www.apf-francehandicap.org 
Le site du bi-média Faire Face > www.faire-face.fr  
La page Facebook d’APF France handicap  
Le compte Twitter d’APF France handicap  
Le compte Instagram d’APF France handicap  
La web TV d’APF France handicap  
Le compte Linkedin d’APF France handicap  

http://www.apf-francehandicap.org/
http://www.faire-face.fr/
https://www.facebook.com/associationdesparalysesdefrance/
https://twitter.com/apfhandicap
https://www.instagram.com/apfhandicap/
https://www.youtube.com/user/APFhandicap
https://fr.linkedin.com/company/apfhandicap
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